
1 Avis sur le projet de PLUI de la Petite Montagne arrêté
2 Avis sur le projet de PLUI de Jura Sud arrêté
3 Révision des statuts de Terre d'Émeraude Communauté
4 Révision des tarifs funéraires 2m² : 200 € pour 30 ans  -  4 m² : 350 € pour 30 ans
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